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Énergie :

Les enjeux du gaz de 
« schiste »

Réunion d'information



Surface de la terre

gaz de houillegaz de houille
Gaz Gaz 

conventionnelconventionnel

Gaz conventionnel associéGaz conventionnel associé
à un gisement de pétroleà un gisement de pétrole

Couche étanche

Gaz de réservoir Gaz de réservoir 
compactcompact

Roche mèreRoche mère

Les ressources d'hydrocarbures

Non conventionnelNon conventionnelconventionnelconventionnel



Pourquoi ? 

Courrier international #1062 - 10.03.2011

Réserves gazières potentielles selon Schlumberger 
en milliers de milliards de m3

Course à l'indépendance 
énergétique

Gaz de « schiste » Gaz conventionnel



Faux arguments de l'indépendance 
énergétique

 En France, indépendance limitée dans le temps
  ~ 800 milliards de m3 
 Soit ~ 16 ans de consommation actuelle
 et 600 000 puits nécessaires à l'extraction

Sources : IFP Énergie nouvelles
 Concessions minières à des sociétés étrangères 

(Schuepbach Energy, Hess Oil   USA ... )→



Faux arguments de l'indépendance 
énergétique

 Toutes les technologies utilisées ne sont pas 
maîtrisées par les compagnies hexagonales.

« Malgré les efforts des pétroliers pour 
« rattraper » leur retard dans les techniques 
d’exploration et exploitation des hydrocarbures de 
roche-mère, il y a en France un déficit de 
compétences. »

Mission d’inspection sur les gaz et huiles de schiste 
daté du 21 avril 2011, Page 32
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Permis d'exploration de Brignoles



Pourquoi une opposition au gaz de 
« schiste » ?

C'est une exploitation d'hydrocarbure 
controversée en raison de problèmes :
 écologiques
 démocratiques :

 aucune consultation des citoyens
 Réforme du code minier pour réduire 

les contrôles de cette exploitation,  
sans débat à l'Assemblée Nationale



Qu'est-ce que le gaz de « schiste » ?

 GazGaz = gaz naturel, méthane
 Énergie fossile non renouvelable 

productrice de CO2

 Gaz contenu dans du « schiste  schiste »
= shale en anglais = roche d'argile

 Argile : imperméable - >   transmet 
difficilement les gaz/liquides ...



Comment faire sortir du gaz d'une 
roche qui ne le laisse pas sortir ?

Il faut fracturer la roche.
 « Innovation » technologique : la 

fracturation hydraulique (hydrofracking)
 Forte densité de puits en étoile
 Injection d'eau + additifs  - >  Fracturation
 Récupération mélange eau + additifs + gaz



Puits en étoile ou « arbre de noël »

Schéma : Pierre Thomas,
 planet-terre.ens-lyon.fr

ifpenergiesnouvelles.fr
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1000 à 3000 m

La fracturation hydraulique

http://www.ifpenergiesnouvelles.fr



La fracturation hydraulique

1) Forage
2) Injection  à 
200-600 bars 
et fracturation

3) Pompage

4) Séparation boues-gaz



Colorado (USA)
Chaque « tache » claire correspond à une zone de forage.

1 km
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 Eau Eau : 15 - 20 000 m3, 
soit 15 à 20 millions 
de litres d’eau 
par forage horizontalforage horizontal

 AdditifsAdditifs : ~ 1 % du 
volume injecté

 → 5 - 10 camions 
citernes d'adjuvants par 
forage horizontalforage horizontal

Risques et nuisances

http://www.ifpenergiesnouvelles.fr
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Danger probable :
 contamination des eaux souterraines

50 à 80 % eau injectée 
restent sous terre :
 Mauvaise étanchéité du 

coffrage en cimentcoffrage en ciment 
 Fracturation mal maîtrisée
 Faille préexistante
 Réseau karstique

 → → fuites d'eau contaminée, fuites d'eau contaminée, 
de gaz, de substances de gaz, de substances 
toxiques vers l'aquifèretoxiques vers l'aquifère



Toxic Contamination From Natural Gas Wells, 
New York Times , February 26, 2011 

http://www.nytimes.com/interactive/2011/02/27/us/natural-gas-map.html

http://www.nytimes.com/interactive/2011/02/27/us/natural-gas-map.html


Contamination des eaux souterraines : 
Réseau karstique

www2.ulg.ac.be



Failles 
majeures

Contamination des eaux souterraines : 
Réseau karstiqueRéseau karstique et failles 
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Contamination des eaux souterraines : 
Faille préexistante

1000 m

De l'eau circule le long de failles mettant en 
communication la surface et la profondeur : 

hydrothermalisme de Gréoux les bains



Carte géologique
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Vulnérabilité - forages d'eau
chaque carré = un point d'eau dans la Banque du Sous-Sol
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20% à 50% des eaux 
injectées sont récupérées :
  Stockage Stockage : bassins de 

rétentions - > débordement 
en cas d'orages de type 
méditerranéen notamment

 Ballet de camions pour 
exportationexportation des eaux 
contaminées

 DifficileDifficile traitementtraitement des 
eaux dans des stations 
d’épuration non adaptées

Danger probable : Contamination des 
sols et des eaux de surface



  

Ces unités de séparation élimine l'eau et les gaz nocifs (BTEX) du gaz naturel. 

Le tuyau est l'évent des gaz indésirables nocifs !

L'eau est ensuite stockée dans des réservoirs jusqu'à ce qu'elle puisse être 
transportée par camion à des fosses d'évaporation. 

Certains déshydrateurs sont connectés à des pipelines qui transportent l'eau 
directement dans les bassins de traitement.

Déshydrateurs au glycol pour 5 puits, USA



  

Complexes d'évaporation à 3 niveaux pour le 
traitement de l'eau de puits de gaz, USA

 Les camions déchargent l'eau à l'étage supérieurétage supérieur, ce qui lui 
permet de s'évaporer en ruisselant. Les points blancs dans les 
bassins sont des «brumisateurs» pour augmenter l'évaporation.
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Vulnérabilité : Nappes phréatiques 
affleurantes

 Nappes 
phréatiques
●  proches de proches de 
la surfacela surface
●  à la surfaceà la surface
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Vulnérabilité : Vulnérabilité : 
occupation des solsoccupation des sols

UrbanisationUrbanisation
AgricultureAgriculture
forêtsforêts



Vulnérabilité - zones de protection : 
Parc régionaux, Znieff, natura2000 …
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Sources de pollution :
 Trafic routier
 Forage
 Fracturation
 Réservoirs d'eau 

contaminée
 Séparateurs 

gaz/boue

Danger : la pollution de l’air

Rapport : Développement durable de l’industrie des gaz de schiste au Québec
Courrier international #1062 - 10.03.2011



  

Ces unités de séparation élimine l'eau et les gaz nocifs (BTEX) du gaz naturel. 

Le tuyau est l'évent des gaz indésirables nocifs !

L'eau est ensuite stockée dans des réservoirs jusqu'à ce qu'elle puisse être 
transportée par camion à des fosses d'évaporation. 

Certains déshydrateurs sont connectés à des pipelines qui transportent l'eau 
directement dans les bassins de traitement.

Déshydrateurs au glycol pour 5 puits, USA
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Analyses de l’air au 
USA et au Canada :
 ozone, 
 monoxyde de 

carbone
 dioxyde de soufre
  Méthane
 hydrocarbures 

volatiles
 oxydes d’azote ...

Danger : la pollution de l’air

32
Courrier international #1062 - 10.03.2011
Rapport : Développement durable de l’industrie des gaz de schiste au Québec



Alertes à la pollution au Wyoming 

 Wyoming :
 densité de population < 3 hab/km²
 2009 : pic de pollution 
 Nombre de puits : 27 000

Courrier international #1062 - 10.03.2011



Qui fournit les données sur les 
substances toxiques ?

www.endocrinedisruption.com



Les principales familles chimiques des 
additifs dans la fracturation hydraulique

 Épaississants (portent le sable qui maintient les fractures ouvertes)

 Biocides (détruisent les bactéries)  → très toxique

 Lubrifiants  → perturbation de la reproduction

 Inhibiteurs de corrosion  → toxiques

 Agents complexants  → cancérigène
(stabilisent les substances réactives) 

 Tensioactifs (solubilisant, mouillant, dispersant, émulsifiant)

 → perturbateurs endocriniens
 Acides et bases
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Permis d'exploration : Permis d'exploration : 
●  accordésaccordés
●  déposésdéposés



Titres miniers d'hydrocarbures
●Permis d'exploitationPermis d'exploitation
●Permis d'exploration : Permis d'exploration : 

●  accoaccordésrdés
●  déposésdéposés



Exploration,  

Exploitation, 

quelles différences ?





Le profil de production

La production d'un puit de « gaz de schiste" 
diminue très vite !

Ta
ux

 d
e 

ré
cu

pé
ra

tio
n 

du
 g

az

Temps (années)
1 5 10



CODE MINIERS, EN VIGUEUR DEPUIS 
LE 1 MARS 2011 (EXTRAITS)

 Article L122-1 Le permis exclusif de 
recherchesrecherches de substances concessibles 
confère à son titulaire l'exclusivité du 
droit d'effectuer tous travaux de 
recherches dans le périmètre qu'il 
définit et de disposer librement des de disposer librement des 
produits extraits produits extraits à l'occasion des 
recherches et des essais.



CODE MINIERS, EN VIGUEUR DEPUIS 
LE 1 MARS 2011 (EXTRAITS)

 Article L122-3 Le permis exclusif de recherches 
est accordé, après mise en concurrence, par 
l'autorité administrative compétente pour une 
durée initialedurée initiale  maximale  de  cinq anscinq ans. 
L'instruction de la demande ne comporte 
pas d'enquête publique.pas d'enquête publique.

 Article L142-1 La validité d'un permis exclusif de 
recherches peut être prolongée à deux prolongée à deux 
reprises, chaque fois de cinq ansreprises, chaque fois de cinq ans au plus au plus, 
sans nouvelle mise en concurrence.



Conclusion

RISQUESRISQUES 
sanitaire et 
écologique

VULNÉRABILITÉVULNÉRABILITÉ
DANGERDANGER 
de contamination
 (eau, air, sol)

 gazgaz  = hydrocarbure = voie sans issue 
 énergie non renouvelable productrice de CO→ 2

 « Schiste »« Schiste » = roche imperméable
  extraction coûteuse et risquée→



  

La loi définit la gestion des risques

La loi du 13 juillet 2011, 
nous protège-t-elle des 
risques écologiques et 
sanitaires des « gaz de 

schiste » ?



  

Moins de protection dans le but de la loi
Mai 2011 :  «  proposition de loi visant à abroger 
les permis exclusifs de recherche 
d’hydrocarbures non-conventionnels et à 
interdire leur exploitation sur le territoire 
nationale  » 

LOI n°2011-835 du 13 juillet 2011 visant à 
« interdire l’exploration et l’exploitation des 
mines d’hydrocarbures liquides ou gazeux par 
fracturation hydraulique et à abroger les permis 
exclusifs de recherches comportant des projets 
ayant recours à cette technique » 



  

LOI n°2011-835 du 13 juillet 2011

« LOI n°2011-835 du 13 juillet 2011 visant 
à interdire l’exploration et l’exploitation 
des mines d’hydrocarbures liquides ou 
gazeux par fracturation hydraulique et à 
abroger les permis exclusifs de 
recherches comportant des projets ayant 
recours à cette technique. »



  

LOI n°2011-835 du 13 juillet 2011

 Article 1er 

En application de la Charte de 
l’environnement de 2004 et du principe 
d’action préventive et de correction prévu à 
l’article L. 110-1 du code de l’environnement, 
l’exploration et l’exploitation des mines 
d’hydrocarbures liquides ou gazeux par des 
forages suivis de fracturation hydraulique de 
la roche sont interdites sur le territoire 
national.



  

Limites de l'article 1

 Pas de définitiondéfinition de la fracturation hydraulique !

 → Société Toréador : « stimulation hydraulique »
→ Société Mouvoil :  « fracturation conventionnelle »
 Pas de prise en compte des autres brevetsautres brevets 

(fracturation à l'azote, micro-émulsion, arc électrique …)

 pourtant les risquesrisques sanitaires et environnementaux 
sont les mêmes, ils sont inhérentsinhérents à la recherche 
même d'hydrocarbures dans la roche-mèreroche-mère. 



  

LOI n°2011-835 du 13 juillet 2011

 Article 2
Il est créé une commission nationale 
d’orientation, de suivi et d’évaluation des 
techniques d’exploration et d’exploitation des 
hydrocarbures liquides et gazeux.
Elle a notamment pour objet d’évaluer les risques 
environnementaux liés aux techniques de 
fracturation hydraulique ou aux techniques 
alternatives.
(..)



  

LOI n°2011-835 du 13 juillet 2011

 Article 2 - suite

Elle émet un avis public sur les conditions de mise en 
œuvre des expérimentations, réalisées à seules fins de 
recherche scientifique sous contrôle public, prévues par 
l’article 4.

Cette commission réunit un député et un sénateur, 
désignés par les présidents de leurs assemblées 
respectives, des représentants de l’État, des collectivités 
territoriales, des associations, des salariés et des 
employeurs des entreprises concernées. Sa composition, 
ses missions et ses modalités de fonctionnement sont 
précisées par décret en Conseil d’État.



  

Limites de l'article 2

 Impartialité de la « Commission nationale 
d’orientation » ? 

 Choix des membres et du fonctionnement en 
conseil d'état

 Équilibre entre les intérêts financiers et 
environnementaux ?

 Atteste de la volonté de poursuivre les 
recherches d'hydrocarbures de roche-mère !

 Article non appliqué par absence de décret
 (prévu pour décembre ?)



  

 Article 3

I. – Dans un délai de deux mois à compter de la 
promulgation de la présente loi, les titulaires de 
permis exclusifs de recherches de mines 
d’hydrocarbures liquides ou gazeux remettent à 
l’autorité administrative qui a délivré les permis 
un rapport précisant les techniques employées 
ou envisagées dans le cadre de leurs activités de 
recherches. L’autorité administrative rend ce 
rapport public.

LOI n°2011-835 du 13 juillet 2011



  

 Article 3 - suite
II. – Si les titulaires des permis n’ont pas remis 
le rapport prescrit au I ou si le rapport 
mentionnementionne le recours, effectif ou éventuel, à des 
forages suivis de fracturation hydraulique de la 
roche, les permis exclusifs de recherches 
concernés sont abrogés.

Mentionner :  Faire mention de. 
 → citer, nommer, signaler. 

LOI n°2011-835 du 13 juillet 2011



  

 Article 3 - suite

III  – Dans un délai de trois mois à compter de la 
promulgation de la présente loi, l’autorité 
administrative publie au Journal officiel la liste des 
permis exclusifs de recherches abrogés.

IV  – Le fait de procéder à un forage suivi de 
fracturation hydraulique de la roche sans l’avoir 
déclaré à l’autorité administrative dans le rapport 
prévu au I est puni d’un an d’emprisonnement et de 
75 000 € d’amende.  

LOI n°2011-835 du 13 juillet 2011



  

Suppression des enquêtes publiques

Suppression de l'article prévoyant des :

« Modifications du code de l’environnement 
visant à encadrer l’octroi de la concession des 
mines et la délivrance de certains permis 
exclusifs de recherche en imposant notamment 
l’organisation préalable d’une enquête publique » 

« Cette article aurait fait doublon avec le 
nouveau code minier » 



  

Nouveau code minier

L’article L122-3, traitant des permis 
exclusifs de recherches d'hydrocarbures 
ne prévoit pas d'enquête publique.ne prévoit pas d'enquête publique.

 
« L'instruction de la demande ne comporte 
pas d'enquête publique. »



  

 Article 4

Le Gouvernement remet annuellement un rapport au Parlement 
sur l’évolution des techniques d’exploration et d’exploitation et 
la connaissance du sous-sol français, européen et international 
en matière d’hydrocarbures liquides ou gazeux, sur les 
conditions de mise en œuvre d’expérimentations réalisées à 
seules fins de recherche scientifique sous contrôle public, sur 
les travaux de la commission nationale d’orientation, de suivi et 
d’évaluation créée par l’article 2, sur la conformité du cadre 
législatif et réglementaire à la Charte de l’environnement de 
2004 dans le domaine minier et sur les adaptations 
législatives ou réglementaires envisagées au regard des 
éléments communiqués dans ce rapport.

LOI n°2011-835 du 13 juillet 2011



  

Limites de l'article 4

 permet l'information des citoyens

mais mais 
 laisse la porte ouverte à la recherche 

d'hydrocarbures de roche-mère :

« mise en œuvre d’expérimentations 
réalisées à seules fins de recherche 
scientifique »



  

Conclusion sur la loi du 13 juillet 2011

Cette loi ne protège pas  des risques ne protège pas  des risques liés à la 
recherche d’hydrocarbures de roche-mère :
 libération de substances toxiques par la roche 

rendue perméable,
 forte densité de puits nécessaires provoquant :

 un mitage du paysage
 des pollutions de l'eau, l'air, les sols 
 Un coût élevé du suivi des puits



  

Que faire ?

La seule protection est une interdiction de la 
recherche d'hydrocarbures de roche-mère.

Il faut donc :
 exiger une nouvelle loi interdisant cette 

recherche ;
 un décision de l’exécutif retirant tous les 

permis qu'il a déjà attribué ;
 une réforme rapide du code minier imposant 

des études d'impact et des enquêtes publiques



Pour le  PGD de Total, 
la loi est contournable !

Christophe de Margerie a déclaré fièrement 
devant l’Assemblée Générale des actionnaires, 
que Total et ses partenaires travaillaient à 
contourner la loi : « ce qui a été voté n’exclut pas 
la compagnie de leur droit minier. [...] Le texte 
est habile. On va s’en sortir et trouver une 
solution dans les années à venir. [...] Il faut 
rester low profile en cette période.[...] On 
reviendra sur scène et expliquer qu’on ne peut 
pas utiliser que le soleil et les oiseaux. 

Nous faisons des recherches avec Cheasapake 
pour améliorer le processus de fracking » . 



file:///media/BELTRAMO/gds/diaporama/techniques-production-201898.html




Amicale des Foreurs et des Métiers du 
Pétrole

Pétition pour l'exploitation des gaz de schiste 
Le gaz de schiste (...) se trouve piégé dans une argile indurée, très 
peu poreuse et quasiment imperméable (…).

(…) En interdisant la fracturation hydraulique qui est la seule 
méthode d’exploitation connue à ce jour et en en faisant un 
instrument diabolique la France se refuse à réduire sa facture 
pétrolière qui devrait avoisiner  60 milliards d’euros cette année. 
Elle participe de ce fait à l’érosion de la monnaie européenne 
par rapport aux autres devises de référence et creuse son déficit 
ou devrait-on dire sa tombe ?  (...).

Produire notre gaz de schiste, c’est participer à la réduction 
de notre dette. Françaises et Français, faites nous confiance, 
nous savons le faire proprement. 



Que faire ?

 Manifester votre opposition et 
 informer que la loi du 13/7/11 ne nous protège ne nous protège 

paspas !en créant :
  Un collectif local « non au gaz de schiste, 

oui à la transition énergétique »
 Consulter et faire connaître le blog

http://gazdeschiste-collectif-var.over-blog.com
 Proposer des alternatives ...



Mais surtout...
… proposer des alternatives :



Exemples de réflexions sur les 
alternatives possibles

 Appel aux réseaux de mouvements sociaux et 
citoyens en vue des élections françaises de 
2012 : http://www.crid.asso.fr

 Scénario négaWatt 2011 : sobriété, efficacité, 
renouvelables ! 
http://www.negawatt.org

 FAME : mars 2012 http://www.fame2012.org/fr/



http://www.convergenceenergetique.org
Déclaration de Lezan (extrait)

 reprise en main par les 
citoyens des décisions qui les 
concernent ; 

 refus de la marchandisation 
de la nature et de ses 
ressources, (...)

 définition de la terre, de l’eau, 
de l’air, de l’énergie, et du 
vivant comme biens communs 
inaliénables et accessibles à 
tous.



Sources d'informations
 Ministère de l'écologie : http://www.developpement-durable.gouv.fr/Qu-

est-ce-que-le-gaz-de-schiste.html  et http://www.developpement-
durable.gouv.fr/Mission-d-inspection-sur-les-gaz.html

 www.legifrance.gouv.fr : http://www.journal-
officiel.gouv.fr/frameset.html → 14 juillet 2011

 Institut Français du Pétrole :  
http://www.ifpenergiesnouvelles.fr  - >  Shale gas

 Université de Montpellier : 
http://www.scribd.com/doc/49208203/rapport-preliminaire-
hydrocarbures-LR-par-UM2-29-janvier-2011

 http://www.courrierinternational.com/article/2011/03/10/
quand-le-gaz-de-schiste-libere-son-poison

 Ministère du Développement durable du Canada  
http://ddata.over-blog.com/xxxyyy/4/22/27/75/impacts-
sante/1177_RelGazSchisteSantePubRapPreliminaire.pdf
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